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rechute accident travail pendant congé

Par chester, le 12/08/2022 à 14:19

Bonjour, j'ai eu un accident du travail le 11 juillet 2021, a ce jour je ne suis pas consolidé,
opération du genou en décembre 2011, j'ai fait une rechute le 29 juillet et donc AT jusqu'au 2
aôut car mes congé etait prevu le 3 aôut. Actuellement en congé, j'ai à nouveau des soucis au
même genou je dois faire une rechute de mon accident de travail ou attendre la fin de mes
congés?

Bien cordialement, prenez soins de vous.

Par P.M., le 12/08/2022 à 14:26

Bonjour,

Ce n'est pas vous qui décidez de la rechute d'un accident de travail mais le médecin traitant
qui doit être consulté dès que possible...

Par miyako, le 12/08/2022 à 16:14

Bonjour,

C'est tout de suite qu'il faut consulter votre médecin traitant,à défault un remplaçant vu la
période des congés.Dans ce cas vous lui amenez le dossier médical le plus complet possible.

Cordialement

Par P.M., le 12/08/2022 à 16:46

Dès que possible = Tout de suite...
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